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En 1934 la décou-
verte de Giorgio de
Chirico et de l'Italie
est le déclic qui lui
permet de trouver
son style si caracté-
ristique :
peintre de l'imagi-
naire plutôt que sur-
réaliste, célèbre par
ses femmes nues et
ses gares
Il y eut un petit gar-
çon qui aimait les

trains, et les gares, et dont le père n'était
pas là. Un petit garçon qui aimait les liv-
res de Jules Vernes et leurs illustrations.
Il y eut un jeune homme doux et tendre,
aux beaux yeux perplexes. Il y eut une
mère autoritaire qui le mit en garde cont-
re les femmes qui apportent des maladies.
Paul peignait des trains, influencé par
Constant Permeke et Gustave De Smet,
lorsqu'en  1934, lors d'une exposition de
surréalistes à Bruxelles, il découvrit le
monde de Giorgio de Chirico, ses ruines,
et ses anachronismes. Il partit, sans coup
férir, en Italie, et y trouva les paysages de
ses fantasmes ; il vit les décors pompéiens
et les perspectives antiques où ses per-
sonnages imaginaires allaient déambuler
pendant soixante ans.
Ses femmes nues mais inaccessibles, ses
jeunes hommes impuissants devant ces
créatures de rêve, et ces hommes mûrs
en marche, absorbés par la lecture de leur
journal, leurs affaires, leurs recherches
scientifiques, pour des activités qui requiè-
rent généralement la position assise ou
l'immobilité.
C'est en 1965 que Delvaux fit ses pre-
mières lithos chez Fernand Mourlot à Paris,
là même où travailla Picasso et d'où sor-
tit sa célèbre colombe, oui, celle de la paix.
Et en 1968 cette litho sans titre : un jeune
homme, qui ressemble à Paul comme un
frère, contemple avec perplexité une scène
étonnante : une femme nue, agenouillée,
fait face à son image dans le miroir ... pas
tout à fait son image : son reflet est plus sage
et plus jeune; elle est habillée de bleu marial
mais semble vouloir sortir de son cadre pour
rejoindre son double déshabillé.
Pour quelle vie ? quel avenir ? ce jeune
homme est-il un être vivant ? ou une
statue ?
Buste d'homme-centaure ou homme
debout cachant pudiquement sa nudité
derrière le piédouche ?
Il contemple cette scène curieuse, cette
petite fille bien sage, habillée comme pour
sortir, sortir et rejoindre son double, pro-
jection de ses désirs afin d'être enfin elle-
même ?
Se libérer, vivre sa sexualité, est-ce pos-
sible ? 
Paul Delvaux semble incapable de sortir
des allées du désir inassouvi, répétant
éternellement le thème de la femme intou-
chable. Mais l'œuvre demeure muette sur
le jardin secret de l'artiste.
Jacqueline Merlin
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xtrait d’une conférence donnée à 
l’Hôtel de Ville de Bruxelles le 8 mai 2004 

« Prise en charge de l’hépatite C chez les usagers 
de drogue : entre espoir et défi »
Rôle et expérience d’un réseau pluridisciplinaire 
à Bruxelles.

Organisation : Réseau BXL

Jean Marie GUFFENS
rédacteur en chef

DROGUES et VIRUS
DICTATURE et
LIBERTÉS

E

Avant propos

Après une longue période d’obscurantisme et de guerre contre
les toxicomanes, avec son cortège d’exclusions, de mépris, de
chasse aux drogués, certaines réflexions ont pu voir le jour durant
ces dernières années. Ces réflexions n'ont malheureusement pas
été amorcées pour prendre en charge l’usager de drogues et le
considérer comme une personne, différente des autres peut-être
pour lui donner la possibilité de s’insérer dans la société, quelle
que soit la difficulté de la tâche ; en réalité, le traitement de la
toxicomanie n’a correspondu qu’à un réflexe d’auto défense du
corps social devant l’horrible VIH qui pouvait toucher n’importe qui
mais dont un des réservoirs était le drogué.

Cet obscurantisme a pu faire penser que toxicomanie rimait avec
débauche, hasard, malheureux peut être, mais en tout cas suspect
et facteur d’hostilité et de rejet. Certains, mieux informés sans
doute, évoquaient le hasard social, sociétal, caractériel et libidi-
neux, psycho-psychiatrique, génétique, neurobiologique, que
sais-je encore.

C’est muni de ce maigre viatique que, médecin spécialiste en
médecine interne et en gastro-entérologie, je ne me suis impli-
qué dans la problématique de la toxicomanie que depuis 1988,
ce qui est à la fois court car les facettes de la toxicomanie sont
nombreuses, et long car, en seize ans, j’ai pu rencontrer un nom-
bre incalculable d’héroïnomanes et de ceux qu’on appelle « inter-
venants en toxicomanie ».

Avant 1988, j’étais comme tout un chacun, comme tout méde-
cin, dépourvu de culture dans le domaine des drogues, domaine
que je voyais réservé à la police et à la justice. Mon parcours a
débuté à Saint Tropez, ville où j’habite, lorsque j’ai adhéré à une
petite association « SOS Détresse » dont le but était d’écouter,
voire d’aider, les personnes en difficulté. L’écoute téléphonique,
anonyme bien sûr, m’a fait découvrir un monde que j’ignorais,
celui des toxicomanes et de leurs familles, avec son cortège de dif-
ficultés, souvent dramatiques, semblant insurmontables.
Dans le même temps, je voyais, en mon cabinet, de plus en plus
de patients porteurs du virus du sida (VIH) ou souffrant d’une
hépatite virale dont je saurai plus tard qu’il s’agissait d’une hépa-
tite liée au VHC (virus de l’hépatite C), l’hépatite C. Ces virus
infectaient quasi généralement des toxicomanes.

J’ai donc poursuivi mon action au sein de SOS Détresse puis j’ai
créé, avec de très grands cliniciens français, une société savan-
te, la Société Européenne Toxicomanies, Hépatites, Sida, la SETHS.

Aujourd’hui, je ne veux vous livrer ni mon expérience médicale,
ni mon expérience sociétale dans le domaine des drogues mais
bien parler avec vous, comme un homme libre, d’une partie des
réflexions que les drogues ont pu m’inspirer et de la liberté qu’el-
les laissent au toxicomane, à sa famille et à la société.
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La liberté de se droguer

Personne ne demande à personne l’autorisation de se suicider ;
personne ne demande à qui que ce soit s’il peut se droguer et
utiliser des produits à haut pouvoir addictif comme l’héroïne, l’al-
cool ou le tabac.
A titre individuel, drogue et suicide sont ancrés dans l’intimité de
l’être et personne ne peut forcer un autre à ne pas se donner la
mort ou à ne pas entrer dans la drogue.
Suicide et drogue sont des conséquences d’un abandon de son
ego, d’un naufrage personnel, définitivement destructeur pour le
suicidé, tueur lent pour le drogué. Lorsqu’il entame la prise de
produits psychoactifs, le sujet a l’impression de se libérer de son
carcan, de vivre dans le bonheur éthéré, d’être enfin lui-même,
épanoui et heureux, bref vivant.
Comment pourrait-on, alors, l’empêcher de jouir de cette fausse
solution : il est entré en symbiose avec le ou les produits, il en
est réellement amoureux ?

Pourtant, celui qui est à ses côtés connaît la déchéance qui va
suivre cette histoire d’amour et mener le toxicomane à la des-
truction, lui, qui, pourchassé par le « craving », le besoin impé-
tueux de produits, qui constituera la partie visible de sa maladie,
ne saura même plus quel est son ego. C’est à ce moment que
l’« autre » pourra tenter d’intervenir pour inverser le courant.

Dans ce contexte bien difficile, que peut faire la société et, d’abord,
est-elle coupable ? Oui, elle l’est parce que la désespérance vient
non seulement de soi-même mais aussi du mépris du monde
pour l’homme, de son absence de solidarité réelle, du refus de
l’intégration des mal-nantis, bref, de ce qui met l’homme en porte
à faux de son environnement ; ce ressenti en fait un ennemi de
la société et va le pousser dans une hostilité de plus en plus mar-
quée, une agressivité et, enfin, un repli sur soi-même facilité par
la prise de drogues.

Quoi qu’il en soit, notre société n’a pas le droit d’entrer dans la vie
privée d’une personne ni de la sanctionner pour des habitudes,
des défauts ou des tares qui ne font de tort à aucun de ses conci-
toyens : ce n’est qu’au moment où elle est agressée qu’elle a le
droit et le devoir de se défendre contre les troubles créés et 
contre celui qui les commet ; elle ne peut donc, théoriquement,
empêcher un individu de se conduire « anormalement » si sa
conduite reste dans son cadre intime ; elle ne peut donc l’empê-
cher d’user de produits psychoactifs, en particulier de drogues !
En pratique cependant, notre société  va s’insérer dans le monde
de la drogue et sanctionner l’usager, en tout cas jusqu’à ce jour,
alcool, tabac et mésusage des médicaments étant curieusement
exclus de ces sanctions.

Le toxicomane va donc se retrouver devant deux ennemis : lui-
même et la société punitive dans laquelle il vit, même s’il est théo-
riquement libre, dans le cadre de son intimité, d’user de drogues.

L’auto emprisonnement
par la drogue

La première prise de drogues est le premier barreau d’une pri-
son que l’usager va se construire et dont les gardiens sont de
vrais cerbères : petit à petit, le besoin de drogue va augmenter
et devenir douloureux, les doses paraîtront de plus en plus fai-
bles, leurs effets seront de plus en plus légers… Et ce sera l’é-
pouvantable course au produit et à son acquisition, quelles qu’en
soient les conditions, la recherche d’argent qui peut aller jusqu’à
la prostitution, le deal, le vol, le meurtre même.
La peur du quotidien s’installe dans le même temps que la per-
sonnalité se délite, que le corps se détruit, que la sensibilité dispa-
raît, que l’« autre » n’a plus de valeur s’il ne participe pas, avec
lui, à la recherche de la drogue.

On parle d’une cause génétique pour la toxicomanie : c’est pro-
bablement vrai, mais cela ne change rien au quotidien du toxi-
comane.

On commence à connaître les facteurs neurobiologiques, innés
ou acquis mais, de ces facteurs, le toxicomane n’en a cure puis-
qu’il n’en a bien sûr pas conscience.

On parle de facteurs environnementaux ou sociétaux mais ces
facteurs, même s’ils peuvent participer à l’initiation des essais
de l’usage de drogues, ne sont que des facteurs de révolte et de
colère de l’usager qui, de sa prison, ne voit qu’un monde déci-
dé à le punir pour mieux le détruire.

L’usager de drogue s’est construit son propre site, sa propre pri-
son avec laquelle il va d’abord avoir des relations amoureuses,
lui montrant la vie « en couleur » après des années de grisailles.
Mais, quand il voudra sortir de cet espace clos, il connaîtra les
pires difficultés, il souffrira de maux quasi insurmontables et,
pendant de longs mois, il portera sa prison sur lui, sans pouvoir
en briser les barreaux ni en briser les chaînes. Bien plus, la
mémoire du produit restera inscrite dans le tréfonds de son cer-
veau et pourra se réveiller à la moindre occasion pour le replon-
ger dans le monde qu’il a eu tant de mal à quitter.

L’exclusion et l’enfermement 
du drogué par la société

La société a une tendance naturelle à exclure tout ce qui ou tout
qui lui paraît différent ; elle va donc exclure le toxicomane, au
même titre que l’arabe, le nègre, le juif, l’homosexuel.
Elle n’a pas encore compris que la solidarité ou, du moins, 
l’acceptation de l’autre est une condition sine qua non à la vie
sur terre.
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Au nom d’on ne sait quelle valeur, l’exclusion est le premier réflexe
de l’homme ; le toxicomane, par définition donc, sera exclu. Et
cette exclusion le poussera vers les paradis artificiels des drogues
où, du moins au début de leur usage, il trouvera ce qu’il croit
être la vraie vie, la vie dans un bonheur aussi fallacieux que le
produit qu’il va ingérer plusieurs fois par jour. Il croira trouver des
« amis », ceux qui lui fournissent l’héroïne avant de se rendre
compte que ces « amis » ne sont que des vautours qui ne cher-
chent qu'à l’engluer dans l’héroïne, avant que lui-même ne se
lance également dans le deal et dans la vente de produits de
mort.

La société va donc décider de se séparer de ces corps étrangers,
de ces vermines et, à leur auto enfermement, elle va ajouter une
autre exclusion, la prison pure et dure, la vraie, celle-là, avec des
barreaux, des chaînes, des gardiens plus préoccupés de leur pro-
pre confort que de la recherche de solutions pour leurs prison-
niers.
La prison n’aura qu’un rôle punitif et non la noble vocation qu’on
lui demande sans trop d’insistance, celle d’éduquer, d’apprend-
re et de réinsérer le prisonnier qui n’est, bien sûr, qu’un délin-
quant ; il ne viendra à personne ou presque, l’idée de soigner en
profondeur le corps et l’âme de celui que la société lui a confié et,
quand celui-ci, tout aussi détérioré, sortira de son isolement, il
succombera à la tentation de reprendre le produit qui l’a détruit
; c’est ainsi que les overdoses sont quasi généralement, le fait
des sortants qu’on a jeté dans une cellule nauséabonde pendant
des mois ou des années, sans plus se préoccuper de son sort
psychologique, mental ou physique, sans lui donner la moindre
chance.

La société n’apporte que des non-solutions aux toxicomanes :
exclusion dans la cité, destruction dans la prison ; si elle n’est
pas seule coupable, elle porte une part de responsabilités qu’el-
le ne semble ni comprendre, ni surtout évidemment, assumer.

Drogue et mort ; les maladies 
liées à l’usage de drogues

A tous ces problèmes s’ajoute celui des maladies somatiques
liées à l’usage de drogue ; je me contenterai de rappeler l’épi-
démie liée au VIH dont le seul intérêt a peut-être été de révéler
au monde l’ampleur de la toxicomanie ; cet intérêt s’est rapi-
dement concentré dans les familles qui étaient touchées soit
par le sida, soit par la toxicomanie. Plus récemment, on voit
émerger l’épidémie à VHC sans que des moyens forts, répéti-
tifs et efficaces soient mis en place, et c’est logique : l’hépati-
te virale C ne tue pas tous ceux qui en sont atteints mais tue
lentement.

Pourtant les traitements existent : d’abord, la prise en charge de
l’usager de drogues et de la toxicomanie : un petit effort sociétal
et social, un soutien psychologique, une politique intelligente de
réduction des risques et la prescription de médicaments de sub-
stitution ont démontré, ces dix dernières années, toute leur effi-
cacité.

Depuis l’introduction de la buprénorphine HD en 1996 – seule-
ment huit ans en France ! – on a pu observer un croisement de
courbes, que dis-je, de droites, entre sa prescription et la régres-
sion de la prise d’héroïne. Cet élément confirme largement l’ef-
ficacité thérapeutique des médicaments de substitution, d’autant
que leur prescription est plutôt aisée, surtout en ce qui concerne
la buprénorphine HD qui, de plus, grâce à son effet plafond, pré-
sente une sécurité remarquable.

Le traitement de l’infection par le VIH devient plus pertinent, mais
est-il toujours accessible, sachant que je ne parle pas essentiel-
lement de l’aspect « économie ».

Le traitement de l’hépatite virale C est efficace mais il n’intéres-
se que faiblement patients et praticiens : ce n’est qu’un pour-
centage infime de patients qui sont dépistés et, plus grave encore,
qui sont traités ; il suffit d’observer la scandaleuse situation des
prisons ! Pourtant, pour les génotypes 2 et 3, le pourcentage de
guérison de l’hépatite C atteint 80% - et les génotypes 2 et 3
sont majoritaires chez les usagers de drogues ! L’exclusion du
drogué de tout système, y compris du système de soins n’est tou-
jours pas un vain mot, même si le toxicomane s’exclut parfois
lui-même…

La prévention reste le meilleur moyen de réduire l’usage de dro-
gue et ses conséquences, et la prévention inclut, de manière
forte, peut-être essentielle l’insertion de tous et de chacun dans
une société qui tenterait d’être moins inégale.

Drogue et drogués constituent un faisceau de problèmes qu’il est
bien malaisé de comprendre et bien complexe de résoudre. Pour-
tant, quelques petits efforts intellectuels et sociaux, sans plus,
seraient les bienvenus ! La mise en place de réseaux de santé,
comme celui que vous confortez aujourd’hui dans la région bruxel-
loise, est un des instruments majeurs et efficaces dans l’amélio-
ration de la santé, ici, en l’occurrence, de celle des porteurs du
VHC et des usagers de drogues.

La société, et ceux qui nous gouvernent, ont-ils envie de cette
politique et de soutenir les réseaux de soins car, finalement,
quelques drogués de plus ou de moins, quelle importance ?
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Le Docteur Philippe Douste-Blazy de retour à Ségur

Philippe Douste-Blazy est un habitué de l’Avenue de Ségur : il a déjà occupé le poste de ministre de la
Santé de 1993 à 1995 ; dans le gouvernement de Simone Veil, il fut ministre délégué.
Aujourd’hui, il reçoit la charge d’un grand ministère de la Santé et de la Protection sociale où il est épau-
lé par Xavier Bertrand, secrétaire d’Etat à l’assurance maladie.

Alors que les médecins pouvaient craindre de voir s’installer Avenue de Ségur un pur politique, ce sera
un médecin, avec une lourde expérience politique certes, mais qui a été un des artisans de la maîtrise
médicalisée.

On peut cependant annoncer la lourdeur de la tâche de Philippe Douste-Blazy : il devra faire avaler la
réforme de l’assurance maladie aux Français, aux médecins et aux syndicats de salariés, tous plus exi-
geants les uns que les autres, surtout après la débâcle électorale de la droite et le départ, peut-être en
forme de désaveu, de Jean François Mattei avec la politique duquel il ne pourra pas rompre, beaucoup
d’éléments de la réforme étant d’ores et déjà rédigés.

Mais il est agréable de constater que le jour de sa nomination à Ségur, le 31 mars, Philippe Douste-
Blazy lançait dans sa ville, Toulouse, le centre ayant vocation à devenir la tête du réseau cancéropôle du
Grand Sud-Ouest.

A titre personnel, j’ai un souvenir ému de la personnalité de Philippe Douste-Blazy : de passage au
ministère, quand il le dirigeait, je l’ai vu particulièrement accueillant et, quand il est sorti de son bureau,
il a pris son enfant sur ses épaules dans un geste d’amour particulièrement éloquent.
Un homme comme celui-là ne peut faire que du bien ; qu’il le fasse au profit de tous les Français et de
notre idéal commun : la santé.

Bonne chance, Monsieur le Ministre !
JM Guffens

Jean-Marie Guffens remet à Philippe Douste-Blazy, Ministre de la santé, les Actes de THS1 - Saint-Tropez, 1993
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ntre 18 et 20 ans, environ 50 % des jeunes
français des deux sexes fument, ce qui est

la proportion la plus élevée des pays de l’U.E, suivie
de près par celle de la Grèce et de l’Espagne. Ce
chiffre est décevant car des efforts importants ont été
effectués depuis 1976 pour lutter contre le tabagisme
des jeunes. Isolé, il pourrait être dû à un attrait
particulier pour le tabac chez les Français, mais il est,
comme l’a montré le rapport sur la prévention de
l’Académie de Médecine, l’un des éléments d’un
ensemble inquiétant (1).

Maurice TUBIANA
Directeur honoraire de l’Institut 

Gustave Roussy, Membre de l’Académie 
des Sciences, membre et ancien président 

de l’Académie de Médecine

Les comportements
des jeunes
et les difficultés 
de la lutte contre 
les addictions 

Les addictions et 
leurs conséquences sanitaires. 

En effet, les jeunes Français sont aussi ceux (ou parmi ceux) qui
boivent le plus d’alcool (avec ceux du Portugal), ont le plus d’ac-
cidents de circulation (avec l’Espagne) et consomment le plus
d’antidépresseurs et de tranquillisants (11 %), de somnifères (18
%). Entre 15 et 34 ans, après avoir été, en 1995, largement
devancés dans la consommation de cannabis par les Allemands,
les Espagnols et surtout les Britanniques, les Français les ont,
maintenant, rejoints et dépassés : selon l’Observatoire européen des
drogues en 2002 les Français sont devenus les plus gros consom-
mateurs de cannabis de l’UE : 19,7 % d’entre eux en ont consom-
mé au cours des douze derniers mois contre 19,2 au Royaume-Uni,
17,3 en Espagne, 13 en Allemagne et 1 en Suède (2).
De plus, le nombre de suicides entre 15 et 35 ans y est parti-
culièrement élevé (2e cause de décès entre 15 et 24 ans, pre-
mière cause entre 25 et 34 ans) (avec la Finlande),  la proportion
de jeunes séropositifs pour le virus du sida est l’une des plus éle-
vées dans l’U.E (derrière l’Espagne, avec l’Italie) (3,4). L’obésité
infantile a augmenté rapidement au cours des deux dernières
décennies, elle est deux fois plus fréquente dans les quartiers
défavorisés (1,5).
A cause de ces comportements à risque, la France est le pays de
l’UE où le taux de mortalité due aux accidents et aux suicides
est le plus élevé de l’UE (1,6).
De plus, ce sont les comportements acquis  ou devenus mani-
festes pendant l’adolescence qui sont à l’origine de cet excès de
mortalité prématurée (avant 65 ans). Celui-ci est en effet lié à 5
causes :
1 – Tabac environ 65 000 morts/an auxquels il faut ajouter 3

000 morts en 2000 dus au tabagisme passif.
2 – Alcool : environ 45 000 morts/an (soit 27 % de la surmor-

talité par rapport à la moyenne européenne) et la première
position dans l’U.E pour la mortalité due à l’alcool, (16 000
décès dus à des cancers, 8 200 à des affections digestives,
7 600 à des maladies cardiovasculaires et 7 700 à des acci-
dents ou traumatismes). Au total, l’alcool contribue à 14 %
des décès masculins et 3 % des décès féminins. La moitié
des décès causés par l’alcool surviennent avant 65 ans. 

En contraste avec une baisse régulière de la consommation chez
les adultes,  21 % des jeunes consomment fréquemment de l’al-
cool et le nombre d’ivresses (par mois) est important dès 17 ans
(tableau 1 et 2). L’alcoolisme chez eux a souvent les caractéris-
tiques d’une toxicomanie.

Tableau 1 : épisodes d’ivresse
Ivresse

3 fois ou + 1 à 2 fois
17 ans 4 % 14 %

19 ans 9 % 15 %

Tableau 2 : Volume consommé (nb de verres par mois), 
la boisson la plus consommée étant la bière

filles garçons

17 ans 13,7 49,9

19 ans 15 50,4

E
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L’alcoolisme touche en France entre 4 et 5 millions de person-
nes, dont 2 millions de personnes dépendantes, il est aussi fac-
teur de fragilisation sociale et familiale. La levée des inhibitions
causées par l’alcool entraîne non seulement des accidents sur
les routes, ou au travail, mais aussi des violences familiales et
d’innombrables drames dissimulés ou camouflés par leurs pro-
ches.
3 – Obésité et déséquilibres alimentaires sont de plus en plus

répandus dans les pays industrialisés (4,5). Elles ont de mul-
tiples conséquences néfastes pour la santé : certains can-
cers (sein, corps utérus, côlon, rein), maladies
cardiovasculaires, diabète. On estime qu’aux Etats-Unis, plus
de 300 000 décès par an leurs sont attribuables. En Fran-
ce, ce chiffre est plus difficile à apprécier (20 à 50 000). Les
excès alimentaires chez les jeunes et les adolescents ont sou-
vent le caractère d’une consolation, d’une lutte contre l’en-
nui (5), ils sont beaucoup plus fréquents dans les quartiers
défavorisés.

4 –Les accidents de la circulation causent 8 000 morts par an
et les accidents domestiques, sports, loisirs entre 3 000 et 6
000 morts (4). Les comportements à risque témoignent d’un
désordre psychique, d’une incapacité à maîtriser ses pulsions
(5,6).

5 – Suicides : au total, en France, 12 000 morts par an dont
environ 900 entre 15 et 24 ans. Le suicide est la première
cause de décès en France entre 25 et  34 ans et le deuxiè-
me entre 15 et 24 ans (4). Violence contre les autres et vio-
lence contre soi sont les deux faces d’un même problème.

Au total chez l’homme, plus de 150 000 décès par an sont attri-
buables à ces cinq causes et plus de 60 % des décès prématu-
rés (survenus avant 65 ans) pourraient être évités.
Ces chiffres montrent l’ampleur du problème bien que tous
connaissent les dangers sanitaires et sociaux de ces habitudes
néfastes. Par exemple, un fumeur dépense de 2 000 à 4 000
euros par an en achat de cigarettes, soit en 2 à 3 ans, le prix
d’une voiture neuve et en 10 à 20 ans, celui d’un logement. Des
jeunes, surtout ceux dont le revenu est modeste, ne peuvent
accepter de telles dépenses que sous la pression d’une forte addic-
tion, d’autant qu’ils savent que, de surcroît, celle-ci raccourcira
en moyenne leur durée de vie d’une quinzaine d’années. Or, tout
en connaissant ces perspectives, chaque année environ la moi-
tié des jeunes commence à fumer régulièrement. Ceci montre
que la lutte contre le tabagisme, comme celle contre  les autres
comportements à risque (par exemple, les imprudences sur la
route), ne peut pas se limiter à l’information et à un appel à la
raison. Le combat ne se place pas sur le terrain de la logique
mais sur celui des images et des pulsions.

L’expérimentation commence de
plus en plus jeune

La figure 1 montre qu’entre 1993 et 1999, le pourcentage de
gens qui expérimentent le tabac, l’alcool ou le cannabis a aug-
menté (7). Malgré les efforts d’information, et bien que la vente

de cigarettes ou d’alcool ait nettement diminué pendant cette
période, les jeunes ont été plus nombreux à les expérimenter.
Cependant, la proportion de fumeurs, ou de buveurs, réguliers
n’a guère augmenté ou a même diminué. Seule la moitié des jeu-
nes qui ont été des utilisateurs occasionnels deviennent des
consommateurs réguliers comme le montre la comparaison entre
les figures 1 et 2.
L’expérimentation commence de plus en plus jeune (fig 1). A 14
ans, 60 % des garçons et des filles ont déjà fumé. Il apparaît
donc que le passage de l’occasionnel vers le régulier a une impor-
tance primordiale : or chez ceux qui ont confiance en eux et en
l’avenir, qui ont des projets, chez qui ce passage ne se fait pas,
ou plus rarement et plus tardivement.
Fume-t-on pour se faire plaisir ou pour s’évader ? L’étude des
polyconsommations tabac + alcool ou tabac + cannabis, ou les
trois réunis, est intéressante de ce point de vue. Chez les gar-
çons, celles-ci sont très fréquentes : presque tous les buveurs et
presque tous ceux qui consomment du cannabis sont aussi des
fumeurs. Ils associent plusieurs moyens de fuite. Le fait que seu-
lement un sur deux passe de l’expérimentation à l’usage régulier
explique aussi la grande hétérogénéité géographique et sociale
de l’usage de l’alcool et l’influence de la famille (qui constitue
selon les cas un exemple ou un contre exemple), du milieu socio-
professionnel, du niveau d’éducation, de la région (traditions) et
du quartier. L’exemple de la région parisienne est instructif ; celle-
ci est apparemment moins touchée que les autres régions fran-
çaises ; mais c’est parce que les niveaux de vie et d’éducation y
sont plus élevés. En en tenant compte, Paris redevient une région
comme les autres, sauf que le sida y est plus fréquent.
Chez les filles les polyconsommations sont beaucoup plus rares
(figure 2). Le tabac est souvent isolé (7). Au début de son usage,
il exprime essentiellement une volonté d’indépendance, de moder-
nité, d’égalisation des sexes, de rébellion contre les valeurs tra-
ditionnelles. Il n’a pas le même caractère d’expression d’un
mal-être, de recherche d’une fuite. Chez les filles l’influence du
niveau d’éducation, et de la classe socioprofessionnelle est moin-
dre. 
Chez les garçons, comme chez les filles, combattre les addictions
ne peut donc pas se limiter à des arguments sanitaires mais doit
aussi considérer les motivations profondes dont la complexité et
la puissance expliquent les difficultés de la lutte contre les addic-
tions en France.

La France, pays le plus touché de
l’U.E. en termes de morts par
comportements à risque

Des épidémiologistes français viennent d’introduire un nouvel
indicateur : celui de la mortalité évitable liée à des comporte-
ments à risque (8) dont les principaux composants sont les mor-
talités causées par le tabac (le cancer du poumon est pris comme
indicateur), l’alcool (cirrhoses et psychoses alcooliques), les sui-
cides et les accidents de la route. En France en 1999, sur les
110 470 morts prématurées (avant 65 ans), 37 908 (dont 30
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000 chez les hommes) correspondaient à des morts dites évita-
bles : 9500 par cancer du poumon, 7300 suicides, 6500 acci-
dents de la route, 5500 cancers de voies aérodigestives
supérieures, 915 décès par sida (724 h et 191 f) et 1190 chu-
tes accidentelles. Ce nouvel indicateur confirme, hélas, que la
France est le pays le plus touché dans l’U.E par ces comporte-
ments à risque. La quasi totalité des régions françaises sont parmi
celles ou la mortalité liée à ces comportements est la plus éle-
vée dans l’UE. (avec certaines régions de l’ex-Allemagne de l’Est
et le sud de l’Espagne) (fig. 3 et 4). Cette mortalité évitable est,
en France, plus de 4 fois supérieure à celle de la Suède, Hol-
lande et Grande-Bretagne. Ceci confirme le diagnostic qui avait été
posé dans les rapports sur la Santé en France (3,4) et sur la pré-
vention de l’Académie de médecine (1) et avec le cri d’alarme
que j’avais lancé dans un livre « l’éducation et la vie » (6).
La France est d’ailleurs très hétérogène de ce point de vue (8).
Chez les hommes, il existe un croissant Nord, régions Nord-Ouest
et Nord-Est qui est particulièrement touché avec des taux de 50%
supérieur à celles du Sud de la France. Inversement dans le Sud,
il est des régions où les taux de mortalité dus aux comportements
ne s’écartent pas de la moyenne européenne (fig 5). Des fac-
teurs économiques, sociaux et culturels semblent être à l’origine
de ce gradient Nord-Sud. Les rôles du niveau d’éducation et de la
classe socioprofessionnelle, qui sont manifestes dans toutes les
régions, ne suffisent pas à expliquer les disparités.
Dans toutes les régions et classes sociales, les hommes sont
beaucoup plus atteints ; en dehors du tabagisme, le comportement
des filles et des garçons est très dissemblable. 

Les origines des comportements
à risque.

Comment expliquer que la France, pays riche, de vieille culture et
de haute éducation se trouve dans cette triste situation. Il est dif-
ficile, faute de recherches suffisamment approfondies, de répon-
dre à cette question que j’avais déjà posée il y a quelques années
(8), mais on peut avancer quelques conjectures.
1 – Le contexte culturel. Remarquons d’abord qu’une vieille cul-

ture et un haut niveau d’éducation ne protègent pas contre
les dérives. L’Allemagne était, en 1914, le pays au monde
qui avait les meilleures universités et les plus grands philo-
sophes. La défaite, l’humiliation, puis la décomposition socia-
le et la perte de toutes les valeurs pendant les années
d’inflation 1919-1923 ont éveillé les pires démons et c’est
en ayant la majorité au suffrage universel que les nazis sont
arrivés au pouvoir. En Autriche, on avait assisté, un peu aupa-
ravant, à une même perte des repères (9). L’Italie, pays de
vieille culture et victorieux en 14-18 avait aussi été déstabi-
lisée par le désordre social et la peur du bolchevisme au point
de se jeter dans les bras de Mussolini.

La situation de la France à la fin du XXe siècle est heureusement
différente. Néanmoins la défaite, stupéfiante par sa rapidité, de
1940 a laissé des traces profondes et cruelles dans la mentalité
collective, même si celles-ci ne sont pas immédiatement apparues.

De plus, la France a été divisée, meurtrie, pendant l’Occupation
et la demi-victoire de 1945 n’a qu’imparfaitement effacé ces bles-
sures. Jusqu’en 1939, la France avait été une des principales
puissances du monde avec son empire qui s’étendait sur les cinq
continents et son dynamisme intellectuel dont le prestige domi-
nait la vie culturelle mondiale. Il est naturel qu’elle ait du mal à
se résigner à n’être plus qu’une puissance moyenne. Elle a donc
tendance à cultiver une nostalgie qui amoindrit l’envie d’agir.
Celle-ci remonte au XIXe siècle : dans les dernières années de
ce siècle, déjà, quand on s’était aperçu que la marine marchan-
de française perdait sa place dans le monde, une loi votée pour
lutter contre cette décadence avait offert des subsides à la mari-
ne à voile, croyant que l’on pourrait retarder l’histoire. Pendant
les trente glorieuses, l’essor économique avait fait oublier les
mécomptes politiques et culturels ; la France s’était jetée dans
des entreprises de haute technologie qui avaient été de grands
succès : l’énergie nucléaire, le TGV, la fusée Ariane, etc. Mais
avec les difficultés économiques, un pessimisme insidieux a enva-
hi les esprits et nos médias ; il se traduit à la fois par une frus-
tration vis-à-vis des grandes puissances actuelles et une peur des
innovations techniques que l’on rend, inconsciemment, respon-
sables du changement de la position de la France dans le monde.
Ces facteurs historiques et économiques ne suffisent certes pas
à expliquer les comportements des jeunes, mais ils constituent
le cadre nostalgique et pessimiste dans lequel ceux-ci se sont
développés.
2 – Les sources du mal-être. Les enquêtes disponibles sur la

mentalité des jeunes à la fin du XXe siècle et au début du
XXIe siècle montrent qu’il ne faut pas généraliser à toute la
jeunesse ce qui n’est observé que sur une partie d’entre elle.
Heureusement, la majorité des jeunes ne ressent pas cette
désorientation qu’on observe surtout chez ceux qui sont vic-
times d’addictions. Celles-ci expriment un malaise profond ;
avec un enfermement dans le présent et un manque d’espoir
pour l’avenir. Ces jeunes  privilégient les satisfactions immé-
diates sur les risques proches (vitesse sur la route) ou lointains
(tabac). Il s’y associe une absence de repères (absence de
surmoi, anomie) et une incapacité à faire un effort, à agir
avec persévérance. Une mauvaise image de soi est à la sour-
ce d’un manque de confiance en ses capacités à surmonter
les difficultés (10). 

Depuis une décennie, l’origine de ces troubles a fait l’objet de
nombreux débats (5,6,10,11,12,13,14,15,16).

a – Facteurs familiaux. Le psychisme du jeune enfant se forme
au sein de sa famille qui lui donne protection, amour et des
règles de vie (10). Le dysfonctionnement de la famille joue
un rôle important dans l’usage des drogues, la violence, le
suicide. Le jeune enfant souffre d’une carence d’autorité,
de sécurité et parfois même d’affection quand les parents,
obsédés par leurs problèmes personnels, n’ont plus assez
de temps à lui consacrer. Les troubles sont plus fréquents
et plus intenses quand la famille a été perturbée : disloca-
tion familiale, absence ou démission du père, divorce, sépa-
ration (20 % des enfants vivent dans une famille
recomposée), familles monoparentales, parents trop absor-
bés par leur occupation professionnelle et qui consacrent
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peu de temps à leurs enfants : la France est avec la Suède
le pays d’Europe où la proportion de femmes travaillant hors
du foyer familial est la plus élevée mais aucune mesure n’y
a été prise pour combler ce vide. Par exemple, en Suède
les écoles gardent les enfants jusqu’à ce que les parents qui
travaillent viennent les chercher. En France, même quand les
parents qui travaillent sont dans l’impossibilité matérielle
de venir les chercher (longueur du trajet entre leur lieu de tra-
vail et l’école), les enfants sont mis à la rue, en général à
18 h. Dans les meilleurs cas, ils attendent alors, seuls chez
eux, le retour des parents et s’installent apeurés devant le
poste de TV.

De plus, un jour sur deux l’enfant ne va pas à l’école. Souvent, rien
n’est prévu pour ce jour « creux » par les municipalités et les
enfants errent dans les rues.
Enfin, la marginalisation, la situation précaire, de certaines familles,
crée un climat d’inquiétude qui retentit sur l’enfant. Celui-ci a
besoin à la fois de sécurité affective et de sécurité matérielle. La
violence et le taux de suicide sont très élevés dans les milieux
défavorisés. La précarité contribue à la fragilisation et au dys-
fonctionnement des structures familiales. La misère, surtout si
elle s’accompagne d’un sentiment d’injustice, de marginalisation,
favorise les désordres mentaux. Ces difficultés familiales sont
poussées à l’extrême dans les cas de maltraitance. Or celle-ci
n’est pas exceptionnelle en France. Chaque année au moins 
40 000 enfants en sont victimes et sont pris en charge par la
justice, le nombre réel est sans doute plus grand. Une fille sur
huit a été victime d’abus sexuels et dans une proportion non
négligeable des cas, il s’agit d’un inceste. Les mauvais traite-
ments provoquent au moins 600 à 800 décès par an et un nom-
bre plus grand d’incapacités physiques.

b – Facteurs sociaux.  L’enfant est une éponge affective qui s’im-
bibe des problèmes du milieu dans lequel il vit, même s’il ne
les perçoit pas clairement. Il est très sensible à ce qu’il voit,
entend dans la rue et à la télévision qui le met en contact dès
le plus jeune âge avec le monde extérieur. Les livres classiques
pour enfants, les contes de fées, lui apportaient l’image d’un
monde où les bons étaient récompensés et les méchants punis.
Les spectacles qu’on offre, aujourd’hui, aux enfants ne sont pas
destinés à les éduquer mais à les amuser, à leur plaire (et à
plaire aux parents). Ils font appel aux émotions, pas à la rai-
son. Ils transmettent une vision du monde dans laquelle les
puissants sont des fourbes ou des hypocrites, qui, au nom de
valeurs morales périmées (le travail, la solidarité, le respect des
autres), s’opposent à la recherche du plaisir. 

Depuis une quarantaine d’année, notre société est devenue indi-
vidualiste, hédoniste. La permissivité sur le plan de la sexualité
s’est accompagnée de ce que l’on a appelé la « tyrannie du plai-
sir » ; chacun doit rechercher celui-ci avec la crainte de ne pas être
à la hauteur et la difficulté d’être soi. La priorité est donnée aux
revendications d’individualisme sur la cohésion du groupe et l’in-
térêt collectif. Le danger de cette vision est double, d’une part,
celui qui respecte les règles de la morale traditionnelle apparaît
comme le dindon de la farce et celui qui les transgresse comme
le héros, en tout cas le vainqueur. D’autre part la mentalité contem-
poraine à remis en cause les hiérarchies, et même les notions

d’effort et de progrès. Il en résulte une emprise du présent, on
veut obtenir « hic et nunc » (ici et maintenant) des satisfactions
tangibles et non pas accepter des contraintes, des privations pour
préparer l’avenir.
Le pessimisme ambiant fait privilégier par les médias les prévisions
alarmistes qui amplifient ce pessimisme. On disait, autrefois,
malheur à celui qui annonce les mauvaises nouvelles, on pour-
rait dire aujourd’hui, malheur à celui qui dit que tout ne va pas
si mal, que jamais la santé n’a été meilleure dans le monde : on
traite de menteur ceux qui ne se lamentent pas avec les pleu-
reurs professionnels qui misent sur les peurs.
c – L’éducation. A l’origine de toutes les civilisations, il existe un

effort pour canaliser les instincts afin de maîtriser la violen-
ce par l’éducation ; depuis l’antiquité, on a compris son rôle
central dans le fonctionnement des sociétés et la destinée
humaine. Dans la littérature grecque et romaine l’éducation doit
former le caractère et apprendre à l’homme à affronter son
destin. L’expression d’enfant « gâté », c’est-à-dire rendu veule
par des éducateurs qui cèdent devant ses caprices, est entrée
dans la langue.

Les psychanalystes avaient apporté un substrat à cette concep-
tion. Freud montre la nécessité du « surmoi », c’est-à-dire d’une
conscience exigeante, et a montré que lorsque celui-ci se cons-
truit pas, le jeune est incapable de résister aux tentations. Les
règles du surmoi, intériorisées pendant l’enfance, constituent un
rempart plus solide contre les déviances, que toutes les polices et
les lois. Erick Fromm a écrit « Afin d’assurer le bon fonctionnement
d’une société donnée, ses membres doivent acquérir un type de
caractère qui les fasse vouloir agir exactement comme ils doivent
le faire. Il faut qu’ils désirent faire ce que, objectivement, il est
nécessaire qu’ils fassent. La pression extérieure se trouve alors
remplacée par la contrainte intérieure… ».
En 1945-1950, ces conceptions classiques ont été remises en
question. Le monde civilisé sortait profondément traumatisé d’une
atroce guerre. Non seulement, celle-ci avait causé plus de qua-
rante millions de morts mais elle avait montré qu’il n’y a pas de
limites à la folie destructive de l’homme, que celui-ci pouvait
concevoir et exécuter des génocides, planifier la déportation de
millions de personnes sans défense, en raison de leurs opinions,
de leurs origines, ou simplement parce qu’ils risquaient de deve-
nir un jour des opposants. Le monde occidental eut un haut-le-
cœur. Les massacres des deux guerres, le totalitarisme, les camps
d’extermination avaient discrédité l’éducation traditionnelle qui
avait abouti à ces résultats. On a observé une volonté de ruptu-
re, un désir de renouveau, de changement. Une civilisation qui
avait engendré Hitler et Staline ne méritait pas d’être respectée.
C’est sur ce terrain que se développèrent de nouvelles théories
pédagogiques dont le but était d’éviter les frustrations et les com-
plexes, donc qui prônaient l’absence de contrainte afin de favo-
riser la quête du bonheur dans une liberté de plus en plus grande. 
Les enfants élevés ainsi de façon très libérale, devenus étudiant
en 1968, déclenchèrent la révolte estudiantine car ils désiraient
s’affranchir des dernières contraintes et ils proclamèrent l’inter-
diction d’interdire. La libéralisation de l’usage des drogues, licites
ou illicites, allait de pair avec le refus d’une société hiérarchisée
et d’une morale bourgeoise.
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Les désordres psychiques engendrés par une éducation qui pri-
vilégie la carotte et refuse le bâton ont été étudiés par plusieurs
psychiatres en France et à l’étranger (15,16,17), il peut en résul-
ter une absence de structure interne, une fragmentation du sur-
moi, une anomie, c’est–à-dire l’absence de normes. Des
psychiatres ont décrit le syndrome de carence d’autorité (Sutter),
résultat d’une éducation qui n’a pas enseigné la maîtrise de soi,
et la capacité de surmonter ses instincts. Une trop grande liber-
té, l’absence de repères, peut déstabiliser, angoisser, fragiliser.
Elle ne favorise pas la résilience, c’est-à-dire la volonté de faire
face. Comme l’origine de ces troubles se situe avant l’adolescence
puisque les comportements à risque débutent dès 12 ans et que
le psychisme d’un adolescent est fonction du vécu de son enfan-
ce, on chercha d’abord les origines des troubles dans la période
pré-pubertaire.

Les comportements à risque
expriment le besoin d’excitation
intellectuelle, une inquiétude et à
l’extrême, un mal-être.

Cependant, dans d’autres pays aussi l’éducation était devenue
plus libérale, sans que l’on observe ce même trouble chez les
adolescents. On ne peut donc pas imputer uniquement à l’édu-
cation des enfants les problèmes actuels. De même, si la préca-
rité économique et le chômage jouent certainement un rôle dans
le mal-être des jeunes, on doit remarquer que celui-ci a débuté en
période de plein emploi et de prospérité économique. Les origines
du malaise des adolescents apparaissent donc complexes et le
rôle respectif des différents facteurs (l’hédonisme, le manque de
repères dans la société, les troubles de l’éducation) ne pourra
être élucidé que par des études psychosociologiques plus pous-
sées et l’étude de cohortes. 
Un rapport récent de l’Académie de Médecine (10) a souligné
l’importance des premières années de la vie. L’enfant a besoin
d’explorer les limites de sa liberté, de tenter de les transgresser.
Les comportements à risque expriment le besoin d’excitation intel-
lectuelle, une inquiétude et à l’extrême un mal-être. Bien loin
d’être des signes de courage et de hardiesse, ils témoignent d’un
manque de confiance en soi, d’un besoin d’échapper à l’ennui. Les
travaux récents orientent vers la petite enfance (10) puisque c’est
entre 0 et 3 ans que se câblent les réseaux neuronaux et que se
construit le cerveau. Ceci confirme les travaux anciens qui mon-
traient l’importance primordiale de la petite enfance. Bowlby avait
montré l’effet délétère de la carence en soins maternels sur le
développement psychoaffectif de l’enfant. La tragique expérience
des nourrissons roumains qui, élevés dans des crèches où on
leur donnait uniquement des soins d’hygiène sans leur parler et
éveiller leur cerveau, devenaient de grands débiles. Ceci mont-
re que le développement psychique et la création du réseau se
fait en réponse à des stimulations extérieures. D’où l’importan-
ce de la surveillance du développement psychique du nourris-
son et des très jeunes enfants (10). On pense, aujourd’hui, qu’il
faut non seulement satisfaire leurs besoins psychoaffectifs mais

détecter très précocement les troubles éventuels dans leurs rela-
tions avec leur mère de façon à y remédier très vite (10).
Entre 0 et 2 ans, le rôle des parents apparaît donc crucial, ce qui
conduit à deux conclusions pratiques :

- détecter très tôt les parents, en particulier la mère, qui
ne sont pas préparés à accueillir l’enfant et à lui donner l’atten-
tion nécessaire. C’est aux services de maternité de le faire et d’in-
former ces parents immatures sur leurs responsabilités.

- De façon plus générale, développer l’éducation paren-
tale. Les parents sont souvent désorientés, inquiets devant les
messages contradictoires qu’ils reçoivent. Il faut, à la fois, les
informer et les rassurer. La France a, par rapport à d’autres pays
de l’UE., un gros retard sur ce plan.
Avant deux ans, l’enfant doit s’attacher à un autre (généralement
sa mère), ce qui requiert qu’il ait confiance en l’autre (sécurité
affective) et en lui. Il doit aussi distinguer l’autre puisque pour
établir une relation avec l’autre, il doit à la fois s’y associer et s’en
différencier (10).
A partir de 2 ans, vient l’âge de la socialisation donc de relations
avec d’autres qui ne sont pas ses parents. Pour que cette phase
se passe bien, il faut, à nouveau que l’enfant n’ait pas peur des
autres et aussi ait confiance en lui. Heureusement, les écoles
maternelles sont, en France, d’excellente qualité. Aussi une sco-
larisation précoce est particulièrement utile pour les enfants des
milieux démunis. Les enseignants des maternelles peuvent à la
fois faciliter ces prises de contacts et détecter rapidement les ano-
malies dans cette socialisation. Ils doivent aussi enseigner au
petit enfant, les rythmes fondamentaux de la vie (sommeil, heu-
res des repas, des activités physiques), ce que l’enfant doit faire
et ce qu’il ne doit pas faire. Il faut le lui enseigner sans céder à ses
caprices mais sans l’humilier. C’est ainsi qu’entre 2 et 4 ans il
acquerra la maîtrise de soi (résistance aux pulsions) et le respect
de l’autre. 
Ultérieurement, l’école doit favoriser son développement psy-
chique mais aussi le responsabiliser vis-à-vis de lui-même (édu-
cation à la santé) et vis-à-vis des autres (rejet de la violence) tout
en surveillant et suivant sa santé mentale.
C’est du succès pendant ces périodes, de la correction rapide des
troubles du développement psychoaffectifs, liés à la personnali-
té de l’enfant et à son environnement familial et social, que dépend
l’équilibre des futurs adolescents et adultes. La prévention des
déviances, des substances addictives aux comportements à risque
ou à la violence, se fait pendant cette période et des dépenses
financières relativement faibles pour le suivi du développement
psychoaffectif favorisent un développement psychique harmo-
nieux, donc des économies importantes en frais de santé, de poli-
ce et de justice causés par les comportements déviants (de
l’immaturité à l’incivisme et à la délinquance).

Conclusion. 
Les addictions, la violence, la délinquance, d’une proportion
appréciable des jeunes en France ne sont pas une fatalité. C’est
d’une prise de conscience et de l’attitude de tous : parents, ensei-
gnants, médecins, société (médias, télévision) que dépend la
prévention de ces troubles dont le poids est si lourd dans la Fran-
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ce contemporaine. La lutte contre les addictions, les comporte-
ments compulsifs, doit s’inscrire dans une vision globale de la
société contemporaine. Les médecins ne peuvent pas agir seuls,
mais ils doivent aider toutes les personnes concernées (des parents
aux enseignants, des responsables politiques à toutes les pro-
fessions de santé) à prendre conscience de leur rôle. L’objectif
que doit se donner l’éducation est de donner confiance à l’enfant
en lui-même et en les autres, de le rendre actif, au lieu de passif
et développer son estime de soi, son ambition, ses capacités à
faire face, de lui faire comprendre qu’il n’est pas le jouet impuis-
sant de forces qui le dépassent mais au contraire qu’il a, dans
une large mesure, la maîtrise de son destin. Face à la crise actuel-
le, nous devons envisager, dans toutes leurs dimensions, les pro-
blèmes de notre jeunesse, et de notre société et faire l’effort
nécessaire pour mieux les comprendre c’est pas cette action glo-
bale qu’on parviendra à les prévenir. 

BIBLIOGRAPHIE
1 – M. Tubiana, M. Legrain. Comment développer et améliorer les actions de
prévention dans le système de santé français. Bull. Acad. Natl Méd. 186, 447-
540, 2002.
2 – Observatoire européen des drogues. 2002
3 – M. Tubiana. La santé en France. Bull. Acad. Natl. Méd. 186, 153-194, 2002.

4 – Haut Comité de Santé Publique. La santé en France. Rapport 2002 (407
pages).
5 – Inserm. Santé des enfants et des adolescents. Expertise opérationnelle. Edit
Inserm, Paris 2003.
6 – M. Tubiana. L’éducation et la vie. O. Jacob, Edit. Paris 1999.
7 – Observatoire français de drogues et des toxicomanies. Consommation de sub-
stances psychoactives chez les 14-18 ans scolarisés : premiers résultats de l’en-
quête ESPAD 1999, évolution 1993-1999. Tendances n°6, 2000.
8 – F. Pequignot, A. Le Foullec, M. Bovet, E. Jougla. La mortalité évitable liée
aux comportements à risque. Une priorité de santé publique en France. Bull.
Epidémiol. Hebd n° 30-31, p 139-141, 2003.
9 – S. Zweig. Le monde d’hier, souvenir d’un européen. Belfond- Paris 1982..
10 – M. Tubiana, M. Arthuis, P. Jeammet, D. Marcelli, P. Parquet, J. Sénécal.
Rapport sur la santé mentale chez les enfants d’âge scolaire. Bull. Acad. Natl.
Méd. 187, 2003.
11 - Haut Comité Santé Publique – Santé des enfants, santé des jeunes. La docu-
mentation Française (Paris) 1997.
12 - Choquet M., Ledoux S. Adolescents, enquête nationale. Inserm Paris 1994
13 - Haut Comité de Santé Publique. La souffrance psychique des adolescents et
des jeunes adultes. ENSP édit. Rennes 2000
14 - Choquet M. Point de vue épidémiologique, in « Souffrance et violence à l’a-
dolescence » p 75-104. ESF édit. Issy les Moulineaux 2000.
15 - Cyrulnik B. Un merveilleux malheur. Paris O. Jacob 1999.
16 - Pommereau X. Avoir mal, mettre à mal p 104 – 136 in Souffrances et vio-
lences à l’adolescence. ESF Edit. Paris 2000.
17 - Spencer D.J. – Suicide and anomy – J. Royal Society Medicine, 90, 86,
1997.



Société

1071- T H S  -  j u i n s  2 0 0 4

Les données cliniques les plus récentes ont clairement établi que la consommation d’alcool, de tabac ou de cannabis a des consé-
quences néfastes sur le déroulement de la grossesse et le devenir de l’enfant.

L’alcool traversant aisément la barrière placentaire exerce une action délétère sur le cerveau foetal, lequel se trouve particulière-
ment exposé du fait des caractéristiques circulatoires de l’unité fœto-placentaire. En fonction de la période et de l’intensité de l’exposition
prénatale à l’alcool, ce dernier peut affecter les structures primitives du cerveau, la régulation de la migration et de la multiplication
des neurones ainsi que de la formation des synapses, ceci en particulier au niveau des structures impliquées dans les processus de
mémorisation et d’apprentissage.

Cette toxicité embryo-fœtale se traduit ainsi à l’extrême par le syndrome d’alcoolisation fœtale comportant une dysmorphie crânio-
faciale, des malformations, un retard de croissance, ainsi que des troubles comportementaux et cognitifs majeurs. Le plus souvent,
cependant, les anomalies sont moins, sévères, mais se traduisent néanmoins par des altérations du développement, ainsi que des
troubles du caractère, de l’attention, de l’acquisition du langage,de la lecture et de l’écriture, si bien que la consommation d’alcool pen-
dant la grossesse représente la cause majeure de retard mental d’origine non génétique ainsi que d’inadaptation sociale de l’enfant.

II convient de souligner que l’exposition prénatale à l’alcool représente un facteur de risque embryo-fœtal à tous les stades de la
grossesse, et notamment à son début, risque qui est commun à toutes les variétés de boissons alcoolisées (vin, bière, cidre, spiritueux,
etc.) et qui existe même lors de consommations ponctuelles.

Le tabagisme est responsable, pour sa part, d’anomalies du déroulement de la grossesse, d’accouchements prématurés et de retards
de croissance in utero. 

La consommation de tabac pendant la grossesse et après l’accouchement entraîne de plus un risque accru de mort subite du nour-
risson,  ainsi qu’une sensibilité plus grande de l’enfant aux infections respiratoires, à l’asthme et aux otites.

Le principe actif majeur du cannabis, le delta-9-tétrahydro-cannabinol, traverse lui aussi aisément la barrière placentaire. La consom-
mation régulière de cannabis peut ainsi être à l’origine de retards de croissance et de troubles du comportement, ce d’autant plus
qu’elle est généralement associée à celle de tabac et/ou d’alcool. Elle peut également déterminer à la naissance un syndrome de
sevrage se manifestant par une agitation, un cri caractéristique et des troubles du sommeil. A plus long terme, elle peut être cause
d’altérations cognitives. De plus, son implication éventuelle dans la survenue d’une leucémie lymphoblastique aiguë a été signalée.

A propos de l’alcool, du tabac et du cannabis, il est bien établi, que l’usage simultané de plusieurs de ces substances psychoacti-
ves au cours de la grossesse potentialise leurs effets et augmente donc considérablement les risques encourus.

En conséquence, l’Académie nationale de médecine émet les recommandations suivantes:
1. Une information précise concernant les effets néfastes de la consommation d’alcool, de tabac ou de cannabis sur

le déroulement de la grossesse et l’avenir de l’enfant doit s’inscrire dans le cadre de l’éducation pour la santé à
l’école, dans les collèges et lycées, les centres d’apprentissage, les entreprises et lors de la journée d’appel de
préparation à la défense.

2. Cette information devrait également figurer sur les conditionnements de boissons alcooliques et de tabac.
3. Toute femme enceinte ou désirant le devenir doit être informée avant la procréation ou dès la première consul-

tation de grossesse des dangers d’une telle consommation, même modérée, laquelle doit être dépistée au cours
de cette consultation. 

4. La grossesse représentant un moment privilégié pour l’arrêt de consommations potentiellement nocives, l’inté-
ressée devrait, si elle est incapable de suspendre elle-même sa consommation, être adressée à un centre qualifié
ou à un personnel spécialisé en milieu obstétrical. Elle devrait bénéficier à cet effet d’un accès prioritaire à ces filiè-
res de soins. Une aide spécifique à l’arrêt de la consommation de tabac doit être envisagée en cas de tabagisme.

5. En cas de maintien d’une consommation d’alcool, de tabac ou de cannabis, une aide à la mère et à la famille devrait
être assurée après l’accouchement et le retour à domicile dans les services de protection maternelle et 
infantile, dans les centres d’action médico-sociale précoce avec la collaboration du médecin généraliste et du
pédiatre

L’Académie, saisie dans sa séance du mardi 2 mars 2004, a adopté le texte de ce communiqué (trois abstentions).

Roger NORDMANN - Président de la commission V  - (Troubles mentaux – Toxicomanies)

Consommation d’alcool, de tabac 
ou de cannabis au cours de la grossesse

Communiqué de l’Académie nationale de médecine



e but de cette intervention est d'éclaircir
les liens entre le sport, le dopage et

l’addiction. En effet, ces liens ont coutume d'être
traités de manière extrêmement confusiogène,
aboutissant à des amalgames dangereux. Le premier
d'entre eux est évidemment le "tous dopés" repris par
les médias et le public et que rien aujourd'hui ne
permet de confirmer ou d'infirmer. Le deuxième est
l'amalgame entre dopés et drogués et la difficulté de
statufier sur la qualité de victime, de tricheur ou de
malade des sportifs prenant des substances d’aide à
la performance. Il est également répandu dans le
public l'idée que nous sommes une société de dopés
faisant exploser ainsi les limites des conduites
dopantes bien au delà de la sphère sportive. Mais la
contestation la plus provocatrice de cet exposé est
sans nul doute la remise en question de l'idée
fondatrice du sport facteur de protection pour la
santé. Il y a en effet quelques nuances à apporter à
cette loi d'airain.

Eric MANGON,Serge SIMON
Centre d’Accompagnement 

et de Prévention pour les Sportifs (CAPS)
CHU de Bordeaux

caps@chu-bordeaux.fr

Sport, dopage 
et addiction :
"les liaisons
dangereuses"

L

Le sport, un enjeu économique
à plus de 23 milliards d’euros

Tout d’abord, il semble important de définir les grands concepts
d'une façon simple et objective. Dans un premier temps nous
allons délimiter la notion de sport. Il s’agit d’un phénomène de
masse. En effet, il est dénombré 36 M de pratiquants chez les
15-75 ans, représentant 83 % de cette tranche de la popula-
tion. Parmi eux, 8 M font des compétitions. 60 % des jeunes
pratique et le sport constitue bel et bien définitivement le loisir
"leader" de la jeunesse. Chiffre aussi intéressant pour comprendre
au plus près les enjeux commerciaux et idéologiques qui peu-
vent animer certains discours, c'est le poids économique du sport
en France dépassant les 23 milliards d’euros (150 milliards de
francs). Apportons quelques informations sur la pratique sporti-
ve et les différences que nous pouvons retrouver dans ce terme
générique du sport. Tout d'abord une différence entre les sexes :
les hommes pratiquent plus en général, mais il y a aussi des dis-
ciplines spécifiquement féminines avec notamment plus de 78
% de pratiquants féminines dans trois disciplines : la gymnas-
tique, la danse et le patinage. D’autre part, il existe des différen-
ces notoires en terme d’intensité de pratique, critère important
que nous aborderons ultérieurement. Dernièrement, les motiva-
tions peuvent être diverses. Les principales citées sont : le plai-
sir pour 80 % des pratiquants, la santé pour 70 %. Soulignons
ce chiffre car il confirme l'hégémonie idéologique du sport santé,
malgré une réalité qui devrait tendre à la mettre à mal objective-
ment. 22 % le font en prenant exemple sur leurs parents et 21 %
connaissent le sport par l'éducation physique et sportive à l'éco-
le. Le sport est donc un phénomène de masse concernant sur-
tout les jeunes. C’est un ensemble de pratique extrêmement
hétéroclite. Il n'y a rien de commun entre quelqu'un qui va faire
un footing une fois par semaine et un triathlète, un footballeur
professionnel, ou un culturiste. Rien de commun sinon un sta-
tut social : le sportif est heureux et sain de corps et d'esprit. Quel-
le lourde responsabilité que porte le sport !

Le dopage n'est qu'une infraction 
à la législation sportive

Deuxième définition importante, le dopage. Il est défini de façon
réglementaire par les instances sportives tel que le CIO : 
- est qualifié de dopage l’usage d'un artifice, substance ou
méthode, potentiellement dangereux pour la santé des athlè-
tes et/ou susceptible d'améliorer leur performance
- la présence dans l'organisme de l'athlète d'une substance ou
la constatation de l'application d'une méthode qui figure à la
liste annexée au présent code.
Actuellement, les trois fondements de la lutte antidopage sont la
protection de la santé des athlètes, la tricherie et enfin et surtout,
la référence à une liste, véritable table de la loi. Notons qu’au
regard de cette définition, le dopage se doit d'être circonscrit au
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sport contrairement à l'idée commune d'une "société de dopés".
Autre concept récemment apparu, les conduites dopantes déter-
minées par le Dr Patrick Laure. Cet auteur se propose d'étendre
la notion de dopage aux conduites dopantes en les définissant
par la consommation d'un produit pour affronter ou pour sur-
monter un obstacle réel ou ressenti, par l'usager ou par son entou-
rage, dans un but de performance. Nous soumettons cette
définition à la connaissance et à la critique du lecteur car il enten-
dra souvent, s’il s’ intéresse à ce champ là, le terme de condui-
te dopante. Pour notre part, nous y trouvons des avantages,
comme se centrer sur le comportement mais aussi des inconvé-
nients, celui notamment de faire sortir le dopage du cadre spor-
tif alors qu’il devrait y être contraint. Pourrait être inclus dans
cette définition de conduite dopante tout un tas de comporte-
ments anodins très loin du concept de dopage, dans le sens
d'une tricherie sportive et/ou d'une pratique dangereuse pour la
santé. Finalement, le dopage n'est qu'une infraction à la légis-
lation sportive
Autre concept à préciser, dans l'objectif de clarifier ces liens entre
sport dopage et addiction, c’est la dépendance. Si nous nous
référons aux critères diagnostiques du DSM IV, c'est la recherche
compulsive, la perte de contrôle, la poursuite de la consomma-
tion malgré les dommages causés, son exclusivité dans la vie de
l’usager qui sont les éléments essentiels de cette définition. La
dépendance psychique a pour traduction principale le craving,
cette recherche compulsive de substances avec perte de contrô-
le, cette envie impérieuse de consommer. La dépendance phy-
sique résulte uniquement d'un processus adaptatif en réponse à
l'administration répétée d'une substance.

Trois niveaux de liens entre le
sport, le dopage et l’addiction

Qu'y a-t-il de commun entre le sport, ce phénomène de masse
extrêmement hétérogène, le dopage, qui est une infraction cir-
conscrite à la législation sportive, et la dépendance qui est un
état pathologique. Quelqu'un qui prend un produit interdit par la
législation sportive n'est absolument pas drogué au sens dépen-
dant du terme. Tous dopés, ce qui signifierait que la pratique
sportive induit forcément l'association de produits dopants par
des mécanismes complexes mais inéluctables est aussi contes-
table. Tout aussi critiquable est l'affirmation que le sport est bon
pour la santé. Une pratique peut être bonne pour la santé, c'est
vrai, dans certaines conditions, à certains moments de la vie et
sur certains individus. Mais il s'agit toujours d'une pratique modé-
rée, adaptée, voire encadrée médicalement, et qu'en aucun cas
une pratique intensive, pour des raisons que nous ne dévelop-
perons pas ici aujourd'hui, mais évidentes, ne doit être faite à
visée hygiéniste. Très loin des amalgames précédemment cités,
nous pouvons décrire trois niveaux de liens entre le sport, le dopa-
ge et l’addiction qui sont les produits eux-mêmes, le sport comme
facteur de vulnérabilité et les dépendances propres au sport.
Un sportif dopé peut consommer des produits connus pour leur

potentialité addictogène, d'une façon seule ou associée. Effecti-
vement, les amphétamines, la cocaïne, les benzodiazépines, l'al-
cool, le cannabis sont des produits pouvant entraîner une
dépendance et pouvant être utilisés dans le cadre des objectifs
définis par la lutte antidopage, c'est à dire l'amélioration des per-
formances. Donc là, nous pourrions être face à un sportif dopé
dépendant.
Un cas particulier, extrêmement intéressant, mérite toute notre
attention, c’est celui des stéroïdes anabolisants. Voici un ensem-
ble de produits qui est circonscrit dans l'imaginaire des gens et
même des médecins, à la sphère sportive. Diverses études nous
montrent que ces produits peuvent entraîner des dépendances. Sa
consommation est en augmentation chez les jeunes tout venant
notamment depuis les années 90. Phénomène plus marqué aux
Etats Unis où 2,6 à 5,8 % des adolescents garçons seraient usa-
gers de stéroïdes anabolisants. A noter que les chiffres européens
sont plus minorés. Les études en France montrent une préva-
lence de consommation entre 1 et 2 % chez les adolescents.
Pour les Etats Unis, notons le cas particulier des footballeurs
américains et des athlètes fréquentant les salles de sport où nous
retrouvons environ 10 % des sportifs usagers de stéroïdes ana-
bolisants. Chez ces consommateurs, nous relevons deux moti-
vations principales : un sur deux le fait pour les performances,
mais également un sur deux le fait pour l'apparence, en raison
notamment de l’effet amaigrissant et remodelant des stéroïdes
anabolisants. Nous ne développerons pas ici le fait que notre
société impose des critères esthétiques de maigreur et de déve-
loppement musculaire extrêmement favorisants pour l'usage de
tels produits. Les prises peuvent se faire oralement ou sous forme
injectée. Selon des études, une personne sur trois à une per-
sonne sur deux s'injecte les stéroïdes anabolisants et un injec-
teur sur trois échangerait les seringues. Ce sont pour la plupart des
études américaines qui pourraient nous laisser penser qu'il est
nécessaire de mettre en place des politiques de réduction des
risques. Les constatations de terrain que nous avons faites au
CAPS en interrogeant quelques consommateurs infirment en par-
tie cette idée. Les culturistes étant des véritables ascètes, consi-
dérant leur corps comme un temple, ils disent ne vouloir prendre
aucun risque susceptible d'altérer leur apparence et leur santé,
comme l’échange de seringues ou d’autres pratiques à risque
communément répandues dans le champ de la toxicomanie. De
plus, le fait qu'ils ne soient pas marginalisés socialement leur
permet d’accéder plus aisément au dispositif sanitaire comme
les officines pour se procurer du matériel d’injection. Notons tou-
tefois que les consommateurs de stéroïdes peuvent aussi être des
polyconsommateurs. Nous avons ainsi constaté dans notre pra-
tique clinique qu'il existe deux profils opposés d’usagers. D'un
côté, ces culturistes quasiment mystiques, dans leur alimenta-
tion, leur pratique sportive : leur consommation de stéroïdes a
pour objectif de transformer leur corps. D'un autre côté des gens
utilisant les stéroïdes dans leur cadre professionnel, par exem-
ple les portiers de nuit et consommant de l'alcool, des anxioly-
tiques ou de la cocaïne.


